
 

Transcription 
 

Partager la route avec les autobus scolaires 
 

  
[Musique entraînante jouant durant toute la vidéo] 
 
00:00:00 - 00:00:04 
[Animation : Un autobus scolaire apparaît sur la gauche de l’écran et se déplace vers le 
centre de l’écran.  Alors que l’autobus se déplace des lettres apparaissent une à une 
pour former le texte à l’écran.  Une fois que l’entièreté du texte est sur l’écran, l’autobus 
et le texte se déplace vers le bas.] 
 
[Texte à l’écran : Partager la route avec les autobus scolaires] 
 
00:00:04 - 00:00:19 
[Animation :  L’écran change au blanc, puis un autobus scolaire contenant des élèves 
apparaît sur la gauche de l’écran et se déplace vers le centre de l’écran.  Il occupe les 
trois-quarts de l’écran.  Au haut de l’écran un texte apparaît en sections, puis l’autobus 
scolaire quitte l’écran vers la droite.] 
 
[Texte à l’écran : En Ontario, plus de 800,000 élèves prennent l’autobus chaque jour.] 
 
00:00:09 - 00:00:17 
[Animation : Un autobus scolaire apparaît, on voit le devant de l’autobus.  Une personne 
approche sur la gauche et une voiture bleue s’arrête sur la droite. Le signe ARRÊT est 
clairement visible. La personne monte dans l’autobus. 
 
[Texte à l’écran : Tous les conducteurs doivent arrêter en apercevant les feux rouges 
clignotants d’un autobus scolaire.] 
 
[Animation : Une bulle de texte apparaît sur la droite.] 
 
[Texte de la bulle : La seule exception est sur les routes dotées de terre-plein.] 
 
[Animation : Une fois la personne dans l’autobus, l’autobus avance, devenant plus 
grosse et disparaît.] 
 
 
 
00:00:17 - 00:00:25 
[Animation : Un autobus scolaire et une voiture apparaissent. Elles s’arrêtent. Une 
personne attend l’autobus près d’un signe routier.] 
 



 

[Texte à l’écran : Les conducteurs doivent s’immobilisés au moins 20 mètres derrière 
l’autobus.] 
 
[Animation : Les mots 20 mètres apparaissent entre la voiture et l’autobus. La personne 
monte dans l’autobus et l’autobus et la voiture quittent l’écran vers la droite.] 
 
00:00:25 - 00:00:31 
[Animation : Un autobus scolaire sur une route nous faisant face. Le signe ARRET est 
clairement visible. Une voiture rouge dépasse l’autobus alors qu’une personne en 
uniforme de policier apparaît sur la route. Il se tourne pour nous faire face.  Il lève un 
bras et dans sa main, il tient une contravention.] 
 
[Texte à l’écran : Ne pas s’arrêter pour un autobus scolaire pourrait entraîner une 
amende pouvant aller jusqu’à 2,000 $ et la perte de 6 points d’inaptitude.] 
 
00:00:31 - 00:00:36 
[Animation : L’autobus et la voiture sont sur la même route.  Le policier a disparu. 
L’autobus n’affiche plus le signe ARRÊT.] 
 
[Texte à l’écran : Les conducteurs peuvent redémarrer quand les feux rouges 
s’éteignent et que l’autobus reprend sa route.] 
 
[Animation : La voiture s’avance vers nous, devenant de plus en plus grosse puis 
disparaît.] 
 
00:00:36 - 00:00:41 
[Animation : L’écran passe au blanc et un petit autobus scolaire apparaît.  En dessous, 
il y a une ligne de texte.] 
 
[Texte à l’écran : www.caassp.com/zonescolaire] 
 
[Animation : Des lettres apparaissent une à une pour former une ligne de texte à 
l’écran. En même temps le logo de la CAA apparaît graduellement au-dessus du texte] 
 
[Texte à l’écran : Le chemin vers la sécurité routière débute avec vous.] 
 
[Texte en petites lettres : La présente notice offre uniquement des renseignements 
généraux. Elle n’est aucunement destinée à offrir un avis juridique ou professionnel, ou 
à servir de fondement pour tout ou toute différend, réclamation, action, requête ou 
poursuite. La CAA n’accepte aucune responsabilité pour tout dommage matériel ou 
préjudice découlant de l’utilisation de la présente information. Les marques de 
commerce déposées ® CAA sont la propriété de l’Association canadienne des 
automobilistes, qui en autorise l’utilisation.] 
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